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Recherche pour la commission REGI − 
Politique de cohésion dans les régions 
charbonnières 

Objectifs et contexte 

La politique de cohésion devrait 
grandement permettre aux régions de 
respecter les engagements et les ambitions 
de l’Union européenne en matière de 
décarbonation. Ce rôle est encore plus 
prépondérant dans les régions 
charbonnières confrontées au défi que 
constituent l’adoption de nouvelles 
technologies et l’instauration de 
changements économiques structurels 
fondamentaux, alors qu’elles cherchent à 
préserver leur tissu social et les sources de 
revenus des citoyens. 

Cette étude propose une analyse de la mise en œuvre et de l’incidence (réelle ou escomptée) 
de la politique de cohésion aux niveaux régional et local dans les régions charbonnières de 
l’UE. Une attention particulière est accordée aux différentes contributions du Fonds européen de 
développement régional (FEDER) et du Fonds social européen (FSE) au cours de la période 2014-
2020, ainsi qu’aux perspectives pour les programmes à venir, y compris le Fonds pour une transition 
juste (FTJ), destinées à soutenir davantage et à améliorer la transition vers la décarbonation dans 
ces régions. 

 

Le présent document est le résumé de l’étude sur la politique de cohésion dans les régions 
charbonnières de l’UE. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3GFBzSK 

https://bit.ly/3GFBzSK
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L’étude s’appuie sur une vue d’ensemble des caractéristiques socio-économiques et territoriales 
sous-jacentes des régions charbonnières de l’UE et sur une analyse approfondie de l’application et 
de la programmation de la politique de cohésion au cours d’une étude de cas concernant six 
régions. 

Conclusions principales 
Les régions charbonnières de l’UE présentent des caractéristiques socio-économiques et 
territoriales diverses, ce qui complique la définition de défis communs. À quelques exceptions près, 
les régions charbonnières affichent généralement des niveaux de PIB par habitant plus faibles et 
une proportion plus élevée de personnes confrontées à la pauvreté ou exposées au risque 
d’exclusion sociale que leurs moyennes nationales correspondantes. Les régions charbonnières 
partagent souvent les mêmes défis, liés à des niveaux inférieurs d’éducation, à des taux de chômage 
élevés (y compris pour le chômage de longue durée) et à des taux de vacance d’emploi plus faibles 
que les moyennes nationales. La dynamique économique et sociale des régions charbonnières a 
pâti de la pandémie de COVID-19, notamment en raison de baisses du PIB régional par habitant 
constatées dans toutes ces régions. 

L’importance des activités liées au charbon dans l’ensemble de l’économie variant 
considérablement d’une région charbonnière à l’autre, l’ampleur relative des ajustements 
nécessaires pour la transition requise au niveau régional peut être fort différente, si bien qu’il 
n’existe pas de feuille de route commune applicable pour parvenir à une transition juste. Cette 
variation semble être prise en compte dans les priorités divergentes des politiques et actions 
régionales concernant la transition juste, et mérite d’être examinée lors de la conception des 
politiques de cohésion et des programmes de financement.  

Au cours de la période 2014-2020, la politique de cohésion ne renvoyait pas explicitement à 
l’abandon progressif du charbon et les programmes opérationnels (PO) correspondants ne 
comportaient aucune politique spécifiquement conçue pour soutenir la transition dans les régions 
charbonnières.  

Néanmoins, l’analyse des projets et des dépenses d’investissement dans les études de cas 
concernant six régions charbonnières indique que les instruments de la politique de cohésion 
jouent un rôle important de préparation vers la transition via une multitude d’axes 
prioritaires (AP) et d’objectifs spécifiques (OS) qui ont démontré leur pertinence pour la 
transition et/ou leur soutien en faveur des investissements à faible intensité de carbone et 
résilients au changement climatique, car ils tiennent compte des aspects sociaux, 
économiques et environnementaux de la transition.  

Plus précisément, les six régions concernées par les études de cas ont bénéficié des programmes 
du FSE aux fins de remédier aux aspects sociaux de la transition, en proposant par exemple des 
formations de perfectionnement ou de reconversion professionnels, ou encore d’autres types de 
formation. Les programmes du Fonds européen de développement régional (FEDER) et du Fonds 
de cohésion (FC) mis en place dans certaines régions (mais pas toutes) contenaient des OS destinés 
à favoriser la remise en état de l’environnement et la revitalisation des sites miniers, ainsi que la 
transformation d’installations à forte intensité de carbone.  

L’analyse de l’étude de cas n’a relevé qu’une poignée d’exemples de grands projets phares dans les 
régions charbonnières. Cependant, lorsqu’ils ont bénéficié d’un financement, ces projets semblent 
avoir servi de catalyseur pour l’inclusion de parties prenantes supplémentaires dans les efforts de 
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transition, ils ont suscité des idées de suivi et ont incité de nouvelles parties prenantes à suivre 
l’exemple donné par le projet phare. 

Malgré la collaboration des autorités de gestion lors de la phase d’élaboration, les retards persistants 
concernant l’approbation des programmes opérationnels et des plans territoriaux pour une 
transition juste en faveur des régions charbonnières posent des problèmes d’alignement et de mise 
en œuvre de la politique de cohésion au sein des États membres ainsi que d’alignement et de 
comparabilité dans l’ensemble de l’UE. 

En outre, au sein des six régions concernées par les études de cas, la mise en place du mécanisme 
pour une transition juste, y compris du Fonds pour une transition juste dédié, a élevé d’un 
cran le niveau d’attention accordé à la transition dans les régions charbonnières et à forte 
intensité de carbone et a modifié la manière dont les États membres programment leur 
emploi des fonds de la politique de cohésion.  

Pour la période 2021-2027, la part des OS qui couvrent explicitement ou implicitement les 
investissements prévus dans les domaines liés à la transition est en augmentation.  Non seulement 
les États membres ont mis en place des PO/AP axés spécifiquement sur la transition des régions 
charbonnières et à forte intensité de carbone, mais en plus, le développement de plans territoriaux 
pour une transition juste (nécessaire pour recevoir des fonds du FTJ) a eu une incidence sur la phase 
de conception d’autres programmes ne relevant pas du FTJ.  

Enfin, les informations recueillies lors des études de cas concernant six régions suggèrent que des 
instruments de la politique de cohésion ont été employés pour soutenir les réponses à court 
terme à la pandémie de COVID-19, et que la pandémie a entraîné des changements à long 
terme dans la programmation pour la période 2021-2027. Dans le cadre de la réponse apportée 
à court terme, la politique de cohésion a été utilisée comme un outil de crise pour réagir à la 
pandémie et en atténuer les effets, en particulier dans les domaines de la santé, de l’emploi et de 
l’éducation.  

À plus long terme, du moins dans certaines régions, les réponses apportées à la pandémie se 
traduisent par un grand recentrage sur des domaines tels que le marché du travail, la protection 
sociale et les soins de santé parmi les programmes de politique de cohésion pour la période 2021-
2027.  

 

Principales recommandations 
Les conclusions de cette étude étayent certaines recommandations principales concernant 
l’interaction entre les régions charbonnières et la politique de cohésion.  

• Les politiques et instruments visant à soutenir une transition juste devraient tenir 
compte des caractéristiques spécifiques de chaque région charbonnière, et prévoir, en 
raison de ces caractéristiques, un renforcement des contributions au niveau régional 
dans leur conception. 

• Tant la programmation que la mise en œuvre des programmes de la politique de 
cohésion pour la période 2021-2027 devraient tenir compte des aspects 
multidimensionnels de la transition, et notamment de la remise en état de 
l’environnement et de la revitalisation des sites miniers, ainsi que de la transformation 
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d’installations à forte intensité de carbone, sans perdre de vue que les projets peuvent 
être à petite ou grande échelle. 

• La Commission européenne, ainsi que les administrations nationales et régionales 
compétentes, devraient être encouragées à accélérer, à suivre et à évaluer la mise en 
œuvre de la politique de cohésion pour la période de programmation 2021-2027, 
notamment en ce qui concerne le strict respect des procédures et des délais. 

• Il convient de souligner qu’il est de la plus haute importance et nécessaire de renforcer 
l’alignement, la coordination et la coopération entre les autorités de gestion 
responsables du FEDER, du FSE, du FC et du FTJ, afin de créer des synergies, d’éviter la 
duplication des instruments de financement des projets et d’accroître la flexibilité et la 
disponibilité à l’égard des bénéficiaires. 

• Des efforts sont nécessaires pour mieux informer les régions charbonnières de l’UE de 
l’arsenal d’exemples de bonnes pratiques et d’enseignements proposés pour parvenir à 
une transition socialement acceptable, et les informer également de l’assistance 
technique et des instruments de renforcement des capacités disponibles en faveur 
d’une transition juste, notamment le programme «exchangeEU» et le système «TARGET» 
récemment mis en place. 

Pour en savoir plus 
Ce résumé peut être consulté dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/3GFBzSK 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: https://research4committees.blog/regi/ 
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